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nisme, dans sa circulaire du 25 oc-
tobre 1889, écrivait entre autres
choses :

" L'instruction et l'éducation
" dans les écoles doivent être aussi
'- le souci quotidien des FF.·. MM..

" Ils doivent veiller à ce que,
sauf des cas exceptionnels, il ne

'-soit pas accordé de patentes aux
personnes catholiques.... .Il faut
que les écoles muni:ipales, asiles,
collèges, lycées et écoles techni-
ques, selon les circonstances,

" soient indifférents ou contraires
"au catholicisme et qu'on y infil-
" tre les doctrines et 'es moeurs na-
" turalistes et libres, étrangères à
" toute préoccupation religieuse.
" Pour mieux agir sur l'instruction,
Snous disposons de moyens légaux
" et. de moyens suggestifs : le

moyen légal consiste à provoquer
une agitation ...... Le moyen
suggestif consiste à insinuer dans

" l'esprit des maîtres que l'Etat
" les rétribuera plus largement, et
" aussi à rendre impopulaires les
" maîtres et les maitresses q ui con-
" servent de l'affection pour les
" vieilles idées religieuses .... Utn
" autre moyen, c'est de vanter l'ex-

cellence de l'éducation humani-
taire dans la famille et d'exagé-

"rer tout ce qui peut déshonorer,
" le clergé ensegnant et les mai-
" tres qui partagent ses idées.

" On n'obtiendra que des fruiti
médiocres en matière t'instruction,
si l'on ne peut imposer silence au
clergé. Pour airiver à ce desidlera-
tum, il faut que le gouvernement
soit en situation de détruire oft-
ciellement le clergé au moyen
d'une loi ou( de l'obliger à
l'inaction, en empêchant son
influence sur le peuple. Il est
nécessaire, à cet effet de con-
tinuer de présenter le clergé com-
me un mystiftcateur qui prêche
des vortus auxquelles il ne croit
pas, qui manque d'instruction et
vit de l'ignorance publique ; en
même temps, il est nécessaire de
laisser le clergé dans la persuasion
que les pouvoirs publics sont ses
amis et les protecteurs de l'Église,
afin qu'il cesse son opposition, et
rende les armes. "

Voyons, l'OISEAU-MOUCHE en
appelle à tous les catholiques con-
vaineus et droits, et à la Patrie
elle-même, n'est.ce pas là le pro-
gramme que l'on suit à la lettre
dans notre pays depuis quelques
années ? Pour nous tout y est.

Emploi du moyen légal, l'agita-
tion, et du moyen suggestif, déni-
grement systématique de l'ensei-

gnement par le clergé, exagération
de tout ce qui peut déshonorer
le prêtre, destruction de son in-
fluence sur le peuple, protestations
hypocrites de dévouement à l'Egh-
se. Oui, tout y est.
Nous ne désignons personne com-

me franc-maçon ; mais il y en a
parmi nous, et nous réaffirmons,
que ce programme de la franc-ma-
çonnerie s'exécute ici, par malheur,
avec le secours de catholiques
dont on surprend la bonne foi et
la naïve crédulité.

Livius.

LE PROCES DE GALILEE
Le mensonge a toujours été le propre de l'er-

reur et de la mauvaise foi. C'est ainsi que pour
abattre l'édifice chrétien, l'impiété n'a pas
craint de proférer tours les mensonges : men-
songes dans l'histoire qu'elle a dénaturée,
mensonges dans les principes qu'elle a faus-
sés, et par conséquent, mensonges dans les
conclusions qu'elle a tirées de ces faits et
de ses principes faux. Le procès de Galilée
est devenu l'un de ces mensonges. Aucun
fait'de l'histoire n'a peut-être été plus altéré,
et certainement pas un n'a donné lieu à plus
de sophismes et d'erreurs. Pour neutraliser
les effets meurtriers (car Voltaire a dit : men-
tez, mentez, il en restera toujours quelque
chose) de cet engin de gueire si savamment
dirigé contre nous, il importe d'opposer le
plus souvent possible à ces mensonges le ré-
cit exact des faits et leur véritable significa-
tion : c'est le but de cet humble travail.

Galilée (1564-1642) fut l'un des premiers
astrond'mes qui, faisant face aux vieux préju-
gés, enseignèrent le mouvement de la terre.
Cette opinion fut condamnée une première
fois, en 1616, par la Congrégation du Saint-
Office, comme contraire aux données de la Bi-
ble. Comment cette condamnation, toute
fausse qu'elle soit, a-t-elle pu avoir lieu ?
nous le dirons tout à l'heure. Quoiqu'il en
soit, Galilée se rétracta et promit d'abandon-
ner son système. Loin de s'en tenir à sa
promesse, il continua jusqu'en 1632 d'ensei-
gner le mouvement de la terre. Mais alors
ayant publié ses Dialogues, où il avait le tort
de laisser de côté les preuves scientifiques,
pour s'appuyer uniquenent sur certains tex-
tes de l'Écriture sainte, et où, ne gardant
pas de mesure, il attaquait violemment les
principaux dignitaires de l'Église, Urbain
VIII fit saisir l'ouvrage, et cita l'auteur de-
vant le tribunal du Saint-Office. Les Dialo-
gues furent interdits ; Galilée fut condamné à
une détention illimitée et à la récitation des
sept psaumes de la pénitence, un fois par se-
maine, pendant trois ans, pour avoir contre-
venu aux ord es donnés en 1616.

Urbain VIII commua immédiatement la
peine en une réclusion dans le palais de l'am-
bassadeur du grand-duc de Toscane, laquelle
dura deux ans. En 1635, Galilée reçut l'auto-
risation de se retirer dans sa villa d'Acetri,où
il vécut en pleine liberté jusqu'à sa mort, qui
arriva en 1642.

Voilà les faits. L'impiété a prétendu que
Galilée eut à souffrir la torture et toutes les
rigueurs de la plus dure captivité : atroce ca-
lomnie ! Comment Galilée eût-il pu être sou-

mis à la torture, quand l'aveu et les répon-
ses catholiques de l'aceusé, d'après les règle-
ments du Saint-Office, excluent absolument
ce mode d'information ? quand, le len-
demain du jour où l'on suppose qu'il fut
torturé, Galilée fit une promenade, promena.
de qui serait un miracle, si la torture avait
été effectuée ? quand le procès verbal n'en
fait pas mention, omission inexplicable, par-
ce qu'elle est contraire à la coutume rigoureu-
se suivie jusque-là ?

Quant au fait que Galilée aurait subi la
plus dure captivité, lui-même y répond victo-
rieusement dans une lettre qu'il écrit en
1634, à un de ses amis. " Depuis bien des
années, dit-il, je n'ai jamais été mieux en san-
té qu'aprs ma citation à Rome. J'ai été re-
tenu cinq mois en prison dans la maiqprde
l'ambassadeur de Toscane, qui m'a vu et
traité, ainsi que sa femme, avec tant d'amitié
qu'on n'eût pu mieux faire à l'égard de ses
plus proches parents. Après l'expédition de
ma cause, j'ai été condamné à une prison fa-
cultative, au libre arbitre de Sa Sainteté.
Pour quelques jours ce fut le palais et le jar-
din du grand-duc, la Trinité-du-Mont. En-
suite, j'échangeai cette résidence contre la
n aison de Mgr l'archevêque de Sienne, où
j'ai passé cinq mois en compagnie du P. de
Saint-Iré, et en continuelles visites de la part
de la noblesse de cette ville......N'ayant
point souffert dans la vie et dans l'honneur,
l'énormité de l'injure me sera un motif de
consolation."

L'impiété a conclu de tout cela l'opposi-
tion systématique de l'Église aux progrès de
la science : étrange affirmation que l'histoire
dément avee éclat. Mais, ce qui est plus gra-
ve, on a nié le droit de répression et l'infail-
libilité doctrinale de l'Église.

L'Église n'ayant point droit de répression, a-
t-il été dit, la sentence qui a frappé Galilée fut
donc injuste : mensonge, deux fois mensonge.
L'Église est une véritable société, c'est la
plus parfaite que se puisse imaginer,
puisque c'est Jésus-Chist lui-même qui en est
le fondateur. Elle ne pouvait donc pas être
privée du pouvoir essentiel à toute société,
c'est.à-dire du pouvoir de gouvernement,
D'ailleurs la nature de la loi évangélique.
la nature de l'homme et la forme de société
donnée àl'Église,exigeaient qu'il en fût airsi.
Mais qu'est-ce donc que le pouvoir de gou-
vernement, sinon la résultante des pouvoirs
législatif, judicaire et répressif ? De même
qu'on ne peut concevoir la société sans chef
qui la dirige, de même on ne peut
concevoir de chef dép >uillé du pouv ir d'im-
poser des lois et de les faire appli-
quer. Autrement Il n'y a plus ni chef
ni société: c'est l'anarchie. Mais, encore
que ce pouvoir lui soit accordé,. fa&til quýilt
ait de plus le droit de fairetreîpecter sfés.iw.
Sinon qui protègera le faible et l'op-
primé contre le fort et l'oppresseur? qui
punira le perturbateur de la paix
Publique, le brigand, l'assassin ? Où sera
la justice ? l'ordre ? la société ? Voilà
pour la société civile_; ainsi en est-il pour la
société chrétienne. Qu'il n'y ait plus de lois
pour diriger sûrement les fidèles dans la
voie du salut, que le droit de sévir
contre l'ennemi coutmun, qui est l'erreur,
le schisme et l'hérésie, cesse d'exister un
instant, où sera l'unité de croyance? l'inté-
grité de la Foi? l'Église elle-même? Eh!


